
   

 

 

 

 

Année 2021/2022 N° 

 

Thèse 

Pour le 

DOCTORAT EN MEDECINE  
Diplôme d’État  

par 

Marie-Noé FERRANDI 
Née le 04 mars1995 à SAINT CLOUD (92) 

 

 

Effets des restrictions liées à la Covid-19 

 sur les consultations pour violences intrafamiliales et sexuelles en Indre et Loire :  

 

une revue de 3 687 dossiers de l’Unité Médico-Judiciaire de Tours.  

 

  

Présentée et soutenue publiquement le 19 octobre 2022 devant un jury composé de :  

Président du  Jury : Professeur Leslie GUILLON-GRAMMATICO, 

                                   Epidémiologie, économie de la santé et prévention, Faculté de Médecine – Tours. 

Membres  du Jury : 

Docteur Justine CANALES, Maison des Femmes, PH, CHU- Tours 

Docteur Pierre TIXERONT, Unité Médico-Judiciaire, PH, CHR- Orléans 

 

Directeur de thèse :  

Professeur Pauline SAINT MARTIN, Médecine légale et droit de la santé, Faculté de Médecine - Tours 



 

2 

                                                        RESUME 

Introduction : confinement, limitation des déplacements, fermeture des écoles : dès le début des 

premières restrictions dues à la pandémie de Covid-19 s’est posée la question dans l’espace médiatique 

d’une hausse des violences intrafamiliales. Nous avons analysé les données d’activité de l’Unité Médico-

Judiciaire (UMJ) du CHRU de Tours pour vérifier si une telle augmentation avait effectivement été 

constatée en Indre et Loire. 

Matériel et méthodes : nous avons mené une étude rétrospective des dossiers de patients ayant 

consulté à l’UMJ, service de consultation de l’Institut Médicolégal du CHRU de Tours pour violences à 

enfants, violences conjugales et/ou violences sexuelles entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2021. 

Nous avons décrit pour chacun de ces patients le motif de consultation, l’autorité requérante, la date 

des derniers faits et l’incapacité totale de travail (ITT) déterminée à la fin de la consultation. Nous avons 

comparé le nombre moyen de consultations pour ces motifs de violences en fonction de la présence ou 

de l’absence d’une restriction à but sanitaire. Nous avons fait de même pour l’ITT évaluée à l’issue de 

chaque consultation, ainsi que pour les délais de consultation par rapport à la date des derniers faits.  

Résultats : nous avons mis en évidence une augmentation du nombre de patients examinés à l’UMJ de 

Tours pour des violences conjugales pendant les périodes de couvre-feu, de confinement et de 

fermeture des écoles. Le nombre de majeurs rapportant des violences sexuelles hors relations 

conjugales a diminué pendant les périodes de couvre-feu. Il en a été de même pour les mineurs ayant 

révélé des violences sexuelles lors de la fermeture des établissements scolaires. Il n’a pas été mis en 

évidence de variation significative de l’ITT pour les faits ayant eu lieu pendant les périodes de 

restrictions. Les délais de consultations ont varié de manière non homogène en fonction des restrictions 

appliquées. 

Discussion : l’augmentation du nombre de patients consultant suite à des violences conjugales en Indre 

et Loire pendant les périodes de confinement est concordante avec la littérature scientifique 

internationale ainsi qu’avec les chiffres émis par le gouvernement français. L’absence d’augmentation 

du nombre de consultations chez les mineurs pendant les confinements et la période de fermeture des 

écoles pourrait être liée à un biais de diminution de détection de celles-ci par les intervenants extra-

familiaux. La pandémie de Covid-19 semble avoir été à l’origine d’une aggravation des violences 

intrafamiliales. Les facteurs de risque de violences perdurent toujours et le contexte actuel de crise 

socio-économique est un motif d’inquiétude quant à une poursuite de la montée des violences 

intrafamiliales à un terme bien ultérieur à celui de la pandémie-même.  

Mots clés : Covid-19, violences intrafamiliales, violences sexuelles, violences conjugales, violences à 

enfants, restrictions.   
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                                                      ABSTRACT 

Introduction : confinement, limitation of movement, school closures: from the beginning of the first 

restrictions due to the Covid-19 pandemic, the question of an increase in intra-family violence was 

raised in the public media. We analyzed the activity data of the Unité Médico-Judiciaire (UMJ) of the 

CHRU of Tours to verify whether such an increase had indeed been observed in Indre et Loire. 

 

Material and methods: we conducted a retrospective study of the files of patients who consulted the 

UMJ, the consultation service of the Medico-Legal Institute of the CHRU of Tours for violence against 

children, domestic violence and/or sexual violence between January 1, 2018 and December 31, 2021. 

We described for each of these patients the reason for consultation, the requesting authority, the date 

of the last events and the total work incapacity (« Incapacité Totale de Travail » in French, abreviated as 

ITT) determined at the end of the consultation. We compared the average number of consultations for 

each type of violence according to the presence or absence of a restriction. We did the same for the ITT 

evaluated at the end of each consultation, as well as for the consultation delays in relation to the date 

of the last event.  

 

Results: We found an increase in the number of patients seen at the UMJ of Tours for domestic violence 

during periods of curfew, confinement and school closure. The number of adults reporting sexual 

violence outside of conjugal relationships decreased during curfew periods. The same occured for 

minors who disclosed sexual violence during school closures.  There was no significant change in ITT for 

events that occurred during curfew periods. Consultation times did not vary homogeneously according 

to the restrictions applied. 

 

Discussion: The increase in the number of patients examined for domestic violence in Indre et Loire 

during the periods of confinement is consistent with the international scientific literature and with the 

figures issued by the French government. The absence of an increase in the number of consultations 

among minors during the lockdown and school closure periods could be related to a bias of reduced 

detection by extra-familial workers. The Covid-19 pandemic appears to have been responsible for an 

increase in domestic violence. The risk factors for violence still persist and the current socio-economic 

crisis is a reason for worry about a continued rise in domestic violence well after the pandemic itself.  

Key words: Covid-19, sexual violence, domestic violence, conjugal violence, child abuse, restrictions. 
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                                             INTRODUCTION 

Généralités 

Lors de la pandémie de Covid-19, les violences intra-familiales ont rapidement été une 

source de préoccupation tant de la part des médias 1–3 que des associations d’aide aux 

victimese4. Dès le 6 avril 2020, Mme Mlambo-Ngcuka, directrice exécutive d’ONU Femmes a 

dénoncé une « pandémie fantôme » à l’égard des femmes 5, bientôt relayée par l’UNICEF à 

propos des violences contre les enfants 6-8. L’augmentation du temps passé ensemble et la 

diminution des contacts extra-familiaux ont fait craindre une augmentation de ces violences 

difficiles à révéler, favorisées par la proximité. 

Définitions préalables 

Violences 

L’Organisation des Nations Unies pour les femmes définit la violence intrafamiliale 

comme tout acte de violence physique, sexuelle, psychologique, économique et/ou 

administrative qui survient au sein du foyer ou de la famille 9.  

Selon l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS), la violence au sein du couple 

représente tout comportement qui, dans le cadre d’une relation intime (partenaire ou ex-

partenaire) cause un préjudice d’ordre physique, sexuel, ou psychologique. Ceci inclut 

l’agression physique, les relations sexuelles sous contrainte, la violence psychologique et tout 

autre acte de domination 10.  

La violence sexuelle correspond à tout acte sexuel, tentative d’acte sexuel ou tout autre 

acte exercé par autrui contre la sexualité d’une personne en faisant usage de la force, quelle 

que soit sa relation avec la victime, dans n’importe quel contexte. Cette définition englobe le 

viol, les tentatives de viol, les contacts sexuels non consentis et d’autres moyens de coercition 

sans contact physique 10.  

La maltraitance à enfant désigne, d’après l’OMS, les violences et la négligence envers 

toute personne de moins de 18 ans. Elle comprend toutes les formes de mauvais traitements 

physiques et/ou affectifs, de sévices sexuels, de négligence ou de traitement négligent, ou 

d’exploitation commerciale ou autre, entraînant un préjudice réel ou potentiel pour la santé de 
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l’enfant, sa survie, son développement ou sa dignité, dans le contexte d’une relation de 

responsabilité, de confiance ou de pouvoir 11. En France, la loi du 7 février 2022 dispose la 

maltraitance comme tout geste, parole, action ou défaut d’action compromettant ou portant 

atteinte au développement de l’enfant, à ses droits, à ses besoins fondamentaux ou à sa santé 

intervenant dans une relation de confiance, de dépendance, de soin ou d’accompagnement. 

Les situations de maltraitance peuvent être ponctuelles ou durables, intentionnelles ou non. 

Leur origine peut être individuelle, collective ou institutionnelle. Les violences et négligences 

peuvent revêtir des formes multiples et associées au sein de ces situations. Le fait d’exposer 

l’enfant au spectacle de violences entre partenaires intimes est également considéré comme 

une forme de maltraitance 12. 

Ce travail utilise le terme générique de « victime » pour désigner un patient examiné à 

l’issue de révélation de violences. Il ne préjuge pas de l’issue de la procédure judiciaire. 

Incapacité Totale de Travail 

L’Incapacité Totale de Travail (ITT) représente la gêne fonctionnelle ressentie par le 

patient dans ses activités quotidiennes (alimentation, déplacement, toilette, habillage, etc.) à 

la suite des faits de violences volontaires ou de blessures involontaires. Elle est fixée en nombre 

de jours. L’ITT est utilisée par le magistrat dans la procédure pénale : elle permet la qualification 

juridique des faits. 

Restrictions  

 L’émergence du SARS-Cov2 s’est accompagnée de mesures instaurées à but sanitaire : 

confinement, couvre-feu, limitation des déplacements, fermeture des établissements scolaires. 

Dans ce travail, nous avons regroupé ces mesures sous le terme global de restrictions.  

Territoire d’étude  

Cette étude a été réalisée à partir des consultations ayant eu lieu à l’Institut Médico-

Légal (IML) du CHRU de Tours. Situé en Région Centre Val de Loire, la ville de Tours est le chef-

lieu de son département, l’Indre et Loire (37). L’Indre et Loire comportait 608 000 habitants en 

2018, dont 126 500 avaient moins de 18 ans. Sur les 283 900 foyers recensés dans le 

département en 2019, 145 500 (51,2%) étaient formés d’un couple avec (65 350, 23%) ou sans 

(80 150, 28,2%) enfant 13. 
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Unité Médico-Judiciaire du CHRU de Tours 

L’IML du CHRU de Tours est le centre de référence et d’enseignement de la médecine 

légale en Région Centre - Val de Loire. Au sein de celui-ci, l’Unité Médico-Judiciaire (UMJ) est 

un centre de consultations recevant les personnes victimes de violences principalement 

originaires d'Indre et Loire. Les patients se présentant à l’UMJ sont très majoritairement 

examinés sur réquisition judiciaire, c’est-à-dire à la demande des forces de police ou de 

gendarmerie, à l’issue d’un dépôt de plainte ou d’un signalement judiciaire. Il est demandé aux 

médecins légistes de l’UMJ d’examiner les patients puis de remettre un rapport mentionnant 

l’Incapacité Totale de Travail (ITT). En fonction du délai écoulé depuis les derniers faits, de la 

nature de ceux-ci et du cadre de procédure pénale, la remise du rapport peut être urgente ou 

non. Début juin 2021 s’est ouverte la Maison des Femmes du CHRU de Tours où les patientes 

peuvent se présenter spontanément, sans avoir déposé plainte. Elles sont alors examinées sans 

réquisition judiciaire et un parcours de prise en charge globale leur est proposé.  

 Lors du premier confinement, l’ensemble des services du CHRU de Tours a dû annuler 

toute activité non urgente. L’Unité Médico-Judiciaire a ainsi également annulé l’ensemble des 

consultations programmées à la mi-mars 2020. Sur la période du premier confinement n’ont 

été examinées que les personnes nécessitant une consultation urgente. Toutes les 

consultations initialement déprogrammées ont été reportées dès le début du déconfinement. 

Par la suite, l’Unité Médico-Judiciaire a gardé un fonctionnement habituel, même si une 

restriction à but sanitaire était en vigueur. 

 

Facteurs de risque de violence  

Parmi les facteurs de risque de violences conjugales les plus décrits, on retrouve 

notamment la perte de ressource (humaine ou financière), le stress financier ou professionnel, 

l’isolement social, les relations insatisfaisantes et/ou conflictuelles, l’appartenance à une 

catégorie socio-professionnelle basse. L’usage de drogues ou d’alcool chez le conjoint est 

également un facteur de risque pour le conjoint non-consommateur de subir des violences. 

Pour une femme, être dépressive augmente son risque de subir des violences au sein d’une 

relation intime 14-19. 
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Concernant les enfants, avoir des troubles du comportement, être issu de catégories 

socio-professionnelles défavorisées, avoir des parents chômeurs ou consommateurs de 

substances psychoactives, être témoin de violences entre ses parents, être socialement isolé, 

vivre dans un pays où les politiques sociales sont peu développées sont quelques- uns des 

facteurs de risque de violences 15, 18, 20-22. Selon la littérature, être de genre féminin augmente 

le risque d’être victime de violences sexuelles dans l’enfance 20,23.  

Au sein d’un foyer, l’apparition d’un type de violences (psychologique, physique, etc.) 

augmente le risque de banalisation de celles-ci et donc de l’apparition d’autres formes de 

violences, y compris sexuelles 16, 21.  

L’augmentation du temps passé ensemble, par exemple lors des fêtes de fin d’année ou des 

vacances scolaires a été décrit comme à risque d’augmentation des violences domestiques 24,25. 

Des recherches étudiant les conséquences de catastrophes humaines ou naturelles (conflit 

armé, ouragan, épidémie infectieuse) sur la population ont mis en évidence une recrudescence 

des violences intrafamiliales dans les zones sinistrées 21, 26-28.  

Enfin, avoir assisté à des violences dans son enfance, avoir soi-même déjà subi des 

violences, consommer de l’alcool ou de la drogue, avoir une pathologie psychiatrique ou une 

personnalité anti-sociale sont des facteurs de risque d’être l’auteur de violences 15, 16, 18, 29.  

 

Etat des lieux des violences dans le monde, en France et en Indre et Loire 

En 2021, l’OMS estimait que dans le monde, une femme sur trois a subi, subit ou subira 

des violences du fait de son genre 10. En France, entre 2011 et 2018, 295 000 personnes dont 

213 000 femmes ont déclaré chaque année avoir été victimes de violences physiques et/ou 

sexuelles par leur conjoint ou ex-conjoint 30. En 2021 en Indre et Loire, 2,7 à 4,6 personnes pour 

1 000 habitants dénonçaient des violences conjugales aux forces de sécurité 30. 86% d’entre 

elles étaient des femmes 31. Entre 2018 et 2021, ce sont 1 488 patients qui ont consulté pour 

des faits de violences conjugales à l’UMJ de Tours. 

La moitié des deux milliards d’enfants sur Terre subit des violences d’après l’ONU 32. En 

France, l’Observatoire National pour la Protection de l’Enfance (ONPE) a montré qu’en 2019, 

4,4 ‰ des enfants français avaient été vus par les forces de sécurité pour des sévices physiques 
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au sein de leur famille et 1,3‰ pour des violences sexuelles intrafamiliales. Toujours selon 

l’ONPE, en 2020 près d’un enfant est mort chaque semaine à la suite de violences commises 

par sa famille 33. En Indre et Loire en 2021, chez les personnes de plus de 15 ans, 2,0 à 2,7 

personnes pour 1 000 habitants ont déclaré subir des violences intrafamiliales 34. Du 1er janvier 

2018 au 31 décembre 2021, 922 mineurs suspectés être victimes de violences intra-familiales 

ont été vus à l’UMJ de Tours (hors violences sexuelles). 

Sur la même période, 1 277 adultes et enfants ont été examinés à l’UMJ de Tours à la 

suite de révélations de violences sexuelles. 

Selon l’enquête Cadre de Vie et Sécurité comparant le nombre de procédures judiciaires 

françaises au nombre de violences auto-déclarées par des questionnaires, seul un sixième des 

victimes de violences sexuelles et un dixième des victimes de violences intrafamiliales de plus 

de 15 ans déposeraient plainte 35.  

Les violences judiciarisées constituent donc la partie émergée d’un iceberg dont la taille 

ne peut être qu’estimée.  

 

Pandémie et violences 

Incertitude sur l’avenir, perte de ressources économiques, augmentation du temps 

passé ensemble, diminution des contacts extra-familiaux, dégradation de la santé mentale de 

la population 36, 37 : la pandémie de Covid-19 et ses conséquences sanitaires ont majoré ou 

précipité nombre de facteurs de risque de violences 17, 38, tant chez les victimes que chez les 

auteurs. La situation paraît alors propice à une flambée des violences intrafamiliales.  

En conséquence, l’UNFPA, le Fond des Nations Unies pour la Population estimait que pour 6 

mois de confinement supplémentaires, il y aurait 31 millions de victimes de violences liées au 

genre de plus dans le monde 39.  

En France, les chiffres publiés par le gouvernement portent à croire que les violences 

intrafamiliales et sexuelles ont significativement augmenté lors des mesures de restrictions à 

but sanitaire. Ainsi, la MIPROF (Mission Interministérielle pour la Protection des Femmes) 

rapporte un doublement du nombre d’appels pour des violences conjugales sur les lignes 
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téléphoniques dédiées aux victimes lors du premier confinement 40. Le service statistique 

ministériel de la sécurité intérieure dénombre lui une hausse de 10% du nombre de victimes 

enregistrées par les forces de sécurité pour des violences conjugales entre 2019 et 2020 30. Les 

dépôts de plainte pour des violences intrafamiliales sur personne de plus de 15 ans ont 

augmenté de 9% en 2020 et de 14% en 2021 ; ceux pour des violences sexuelles de 3% en 2020 

et de 33% en 2021 31,35.  

 

Qu’en a-t-il réellement été en Indre et Loire ? Les restrictions à but sanitaire ont-elles 

été à l’origine de plus de violences intrafamiliales et sexuelles ? Ces violences ont-elles été plus 

graves ?  
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                                                MATERIEL ET METHODES 

Périodes de restrictions à but sanitaire 

Les périodes concernées par une ou plusieurs restrictions ont été définies à partir des 

décrets publiés au Journal Officiel 12. Leurs applications en 2020 et 2021 sont synthétisées dans 

la frise chronologique de la figure 1. 

Le confinement a été défini comme toute période où il était interdit de quitter son 

domicile hormis pour les achats de première nécessité, le travail s’il ne pouvait être effectué 

en distanciel ou pour une promenade de courte durée. Toute période de confinement induisait 

conjointement, par définition, une limitation kilométrique et temporelle des déplacements.  

Toutes les périodes pendant lesquelles il était interdit de se déplacer avant une certaine 

heure le matin et après une certaine heure le soir ont été définies comme périodes de couvre-

feu. 

Une limitation des déplacements s’appliquait lorsqu’ il était interdit de se déplacer au-

delà d’une certaine limite kilométrique et/ ou pendant plus d’un certain temps. 

Toutes les périodes pendant lesquelles les établissements scolaires de maternelle, de 

premier ou de second cycle (primaire, collège, lycée) étaient fermés et/ou l’enseignement se 

faisait entièrement en distanciel en Indre et Loire ont été définies comme période de fermeture 

des écoles. La fermeture des établissements d’enseignement supérieur n’a pas été retenue 

compte-tenu qu’elle ne concernait a priori pas ou peu de mineurs. Au vu de la multiplicité et 

de la complexité des protocoles successifs encadrant l’accueil des enfants dans les écoles (plus 

de 20 en 2 ans 41, seule la fermeture complète de tous les établissements du département a 

été retenue. 

Une même période pouvait être à la fois concernée par un couvre-feu, une limitation 

des déplacements et la fermeture des écoles. 

 

Type d’étude  

Nous avons mené une étude rétrospective, observationnelle, analytique et transversale. 



 

25 

 

 

 

 

Figure 1 : frise chronologique des restrictions à but sanitaire  
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Population d’étude  

La population étudiée était constituée de l’ensemble des patients ayant consulté à l’IML 

de Tours pour des violences sexuelles, des violences conjugales ou des violences à enfants entre 

le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2021, sur réquisition judiciaire ou non. 

Les dossiers ont été sélectionnés à partir des archives numériques du service (logiciel 

MEDLE). Le codage des consultations dans le logiciel MEDLE est effectué par les secrétaires de 

l’IML en amont de la consultation, en fonction des éléments communiqués par les enquêteurs. 

Les critères suivants ont permis la constitution de la liste de dossiers éligibles : date de 

consultation, nature de l’examen (examen médico-légal, examen médico-légal +ITT, examen 

médico-légal + prélèvements), contexte (violences conjugales – vivant, violences sexuelles-

vivant, maltraitance à enfants – vivant, autre).  

Les comptes-rendus de consultation correspondant à ces dossiers ont été compulsés, 

soit informatiquement, soit sur papier si la forme numérique n’était pas retrouvée.  

Critères d’inclusion :  

- Toutes catégories confondues : les patients ont été inclus s’ils avaient consulté entre le 

1er janvier 2018 et le 31 décembre 2021, quel que soit leur genre, qu’ils se présentent 

sur réquisition judiciaire ou non et quel que soit le type de violences subies au sein de 

leur catégorie. Les patients ayant consulté plusieurs fois ont été inclus autant de fois 

que de consultations.  

- Violences conjugales : ont été inclus l’ensemble des patients ayant consulté pour des 

violences conjugales, sans limite inférieure ou supérieure d’âge.  

- Violences à enfants : ont été inclus l’ensemble des patients mineurs ayant consulté pour 

des violences commises par une personne de l’entourage familial ou par une personne 

dépositaire de l’autorité parentale. Ont également été inclus les enfants consultant 

pour des violences sans que l’auteur des faits ait été désigné, ainsi que les adultes 

révélant des faits de violences s’étant produits pendant leur minorité ou ayant débuté 

pendant leur minorité et s’étant poursuivis à l’âge adulte.  

- Violences sexuelles : ont été inclus l’ensemble des patients ayant consulté pour des 

violences sexuelles, sans limite inférieure ou supérieure d’âge, quel que soit le lieu où 
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se sont déroulées les violences (travail, famille, lieu public, etc.). Si le patient était 

mineur au moment des faits ou lorsque ceux-ci avaient débuté, il était classé dans la 

catégorie « violences sexuelles sur mineur ». Si les faits de violences sexuelles s’étaient 

produits au sein d’une relation conjugale, le patient était classé dans la catégorie 

« violences sexuelles conjugales ». Si le patient ne répondait à aucune des deux 

catégories précédentes, la consultation était classée dans « violences sexuelles sur 

majeur ». 

- Autre : toutes les consultations enregistrées avec le codage « autre » mais portant sur 

des faits de violences conjugales, sexuelles ou à enfants (codage erroné) ont été 

incluses.  

Critères d’exclusion 

- Pour l’ensemble des catégories : ont été exclus les patients ne s’étant pas présentés 

(carence, annulation de la consultation). Ceux dont les comptes-rendus de consultation 

n’ont pas été retrouvés ni sous forme numérique, ni sous forme papier ont été exclus. 

Les patients déclarant des violences dont les derniers faits étaient antérieurs au 1er 

janvier 2018 ont été exclus. Il en a été de même pour toutes les consultations 

enregistrées comme violences à enfants, violences conjugales ou violences sexuelles 

mais ne portant pas sur de tels faits (codage erroné). 

- Violences à enfants : les mineurs alléguant des violences sexuelles, y compris 

intrafamiliales, étaient exclus de cette catégorie au profit de la catégorie « violences 

sexuelles sur mineur ». De même, les adultes révélant des faits de violences sexuelles 

s’étant produit pendant leur minorité ou ayant débuté pendant leur minorité et s’étant 

poursuivi à l’âge adulte ont été exclus de cette catégorie au profit de la catégorie 

« violences sexuelles sur mineur ». Les violences à enfants s’étant produites hors du 

cercle familial (par exemple : garde d’enfants, instituteurs) ont été exclues. Les 

personnes révélant des violences intrafamiliales commises exclusivement après leur 

majorité ont été exclues. Les patients déclarant des violences scolaires ont été exclus, 

à l’exception de ceux dénonçant des faits de nature sexuelle. Ils ont alors été inclus dans 

la sous-population « violences sexuelles sur mineur ». 
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- Violences conjugales : les patients alléguant des violences sexuelles au sein d’une 

relation conjugale étaient exclus de cette catégorie au profit de la catégorie « violences 

sexuelles conjugales ». 

La figure 2 représente le diagramme de flux de notre étude.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Motifs de consultation : accident du travail, accident de la voie publique, certificat de coups et 

blessures, demande d’asile, détermination d’âge, maltraitance à enfants, maltraitance à personne âgée, 

violences scolaires, violences sexuelles, violences policières, vulnérabilité. 

**cf Matériel et méthodes. 

Figure 2 : diagramme de flux  
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Données collectées  

Chaque patient a été catégorisé par sa date de naissance et son genre. L’âge a été 

calculé à partir de la différence entre la date de consultation et la date de naissance.  

L’autorité requérante de la consultation a été relevée pour chaque patient. Il pouvait 

s’agir de la police (« COMPOL », « IGPN ») ou d’une gendarmerie (« gendarmerie », « maison 

de protection des familles »). Les consultations à la demande des services hospitaliers, à 

l’initiative du patient ou de son entourage (« consultations privées ») et à la demande du 

Tribunal Judiciaire ont regroupées dans la catégorie « autres ».  

Quand elles étaient indiquées dans le compte-rendu de consultation, les dates des 

premiers et des derniers faits ont été relevées. 

Si ces dates n’étaient pas connues, elles ont été catégorisées en « non connue » (NC). Si les 

faits étaient qualifiés par des termes comme « au début » « à la moitié » ou « à la fin » du mois, 

ils ont été arbitrairement respectivement fixés au 1er, 15ème et dernier jour du mois donné. Si 

les faits allégués ne pouvaient être précisés au cours d’un mois, d’une saison ou d’une année, 

ils n’ont pas été fixés plus précisément que le mois, la saison, l’année donnés. 

Si la date des faits était qualifiée par des termes imprécis comme « quelques jours », « quelques 

semaines » ou « à l’été 2018 », les qualificatifs utilisés par le patient lors de la consultation 

étaient intégrés à la place de la date des faits.  

Concernant les premiers faits, si le patient hésitait entre deux dates, la date la plus ancienne 

était retenue. Concernant les derniers faits, si le patient hésitait entre deux dates, la date la 

plus récente était retenue.  

Le délai par rapport aux premiers et/ou aux derniers faits a été calculé par la différence 

entre la date de la consultation et la date des faits allégués. Si ces dates n’étaient pas connues 

ou non retranscrites dans le compte rendu de consultation, ces délais étaient catégorisés en 

« non connu » (NC). Si la date des faits était imprécise (saison, quelques jours, plusieurs 

semaines, etc.) le délai était catégorisé en « imprécis ». Si la date des faits ne pouvait être 

précisée au sein d’un mois, le délai a été calculé à partir du premier jour de ce mois.  

Les délais de consultation par rapport aux derniers faits ont été regroupés en 5 catégories : 5 

jours ou moins, 6 à 30 jours, 31 à 90 jours, 91 à 180 jours, 181 jours ou plus. 
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La date des derniers faits révélés par chaque patient a été mise en parallèle avec la ou 

les restrictions existant lors de la commission de ces faits. Si les derniers faits avaient eu lieu 

lorsqu’une restriction s’appliquait, le patient était inclus dans la catégorie « présence » de cette 

restriction. Si les derniers faits avaient eu lieu alors que cette restriction n’était pas en vigueur, 

le patient était inclus dans la catégorie « absence » de cette restriction. Le même classement a 

été répété pour chacune des restrictions à but sanitaire. 

Les patients dont la date des derniers faits n’était pas connue mais dont la date de consultation 

était antérieure au 13 mars 2020 (date de la première fermeture des écoles) ont été inclus dans 

la catégorie « absence » pour toutes les restrictions. Tous les patients dont la date des faits 

n’était pas connue et dont la consultation avait lieu le 15 mars 2020 ou après ont été inclus 

dans la catégorie « non connue » (NC) pour l’ensemble des restrictions. 

Les patients déclarant des violences « en 2020 » sans précision ont été inclus dans la catégorie 

« NC » pour toutes les restrictions.  

Si un patient déclarait des violences au cours d’un mois de 2020 ou 2021, sans précisions, et 

que durant ce mois une ou des restrictions avaient varié, il était inclus dans la catégorie « NC » 

pour la ou les restrictions concernées. Si durant ce mois, la ou les restrictions n’avaient pas 

varié, il était inclus dans la catégorie « absence » ou « présence » de la ou des restrictions 

correspondantes.  

Tous les patients inclus dans la catégorie « NC » pour une restriction ont été exclus de l’analyse 

statistique pour cette restriction. 

L’Incapacité Totale de Travail (ITT) a été recueillie chaque fois que cela était possible. 

Chaque consultation ayant donné lieu à une ITT numérique a été classée dans la catégorie 

numérique correspondante à ce chiffre. Si plusieurs ITT étaient proposées par le médecin 

légiste, l’ITT la plus grande était retenue. S’il était mentionné « pas d’ITT » ou « pas d’ITT au 

sens pénal du terme », les consultations ont été catégorisées en « pas d’ITT ».  

Les consultations dont le compte-rendu ne mentionnait pas d’ITT – soit que l’ITT n’ait pas été 

demandée par l’autorité requérante, soit que l’ITT ait été demandée mais non déterminée par 

le médecin – ont été catégorisées en « non déterminée » (ND). Les ITT qualifiées 

qualitativement par des termes comme « non déterminable » ou « non évaluable » ont été 

qualifiés en « non déterminée » (ND). Les ITT qualifiées qualitativement par les termes de 

« définitive », « permanente » ou équivalent ont été classées dans la catégorie « définitive ». 
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Seules les ITT quantitatives des patients consultant pour des faits de violences pouvant 

être situés par rapport à au moins une restriction à but sanitaire ont été analysées, soit un total 

de 2 874 patients.  

Analyses statistiques 

Critères d’exclusion de l’analyse statistique 

Parmi les patients répondant aux critères d’éligibilité, ceux déclarant une date imprécise 

pour les derniers faits de violences (« quelques jours », « été 2020 », « plusieurs semaines ») 

ont été exclus de l’analyse.  

Du fait d’un trop grand nombre de données manquantes ou imprécises, le délai entre 

les premiers faits de violences et la date de consultation n’ont pas été analysés. 

Logiciel et tests statistiques 

Les tests statistiques ont été effectués grâce au logiciel XLStat.  

Le seuil de significativité retenu a été un risque d’α = 5% pour un intervalle de confiance 

à 95%. 

Un test de Khi-2 (χ2 ) a été réalisé pour rechercher l’effet des restrictions à but sanitaire 

sur la distribution du nombre de consultations au sein de notre population d’étude. 

Il a permis de vérifier si le nombre de consultations observé pour chaque catégorie de violences 

correspondait au nombre attendu de consultations pour ces mêmes catégories, en fonction de 

la présence ou de l’absence d’une restriction à but sanitaire. 

Le pourcentage et le nombre attendus de consultation pour chaque type de violence a été 

calculé en supposant que la présence d’une restriction à but sanitaire n’avait pas d’effet sur la 

distribution des motifs de consultations. Lors des périodes de restriction, la distribution des 

motifs de consultations serait alors la même que celle observée sur la totalité de la population 

étudiée (en présence et en absence des restrictions). 

 

 La figure 3 est une illustration de l’application du test de χ2 sur une population 

fictive. 
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Figure 3 : principe d’un test de χ2 (illustration) 

 

Une analyse de variance a été effectuée pour rechercher si la présence des restrictions 

à but sanitaire a eu un effet sur l’ITT moyenne fixée à la fin de la consultation. 

Les délais de consultations (nombre de jours écoulés depuis la date des derniers faits) 

ont également été analysés par un test de χ2 comparant le délai attendu au délai réel de 

consultation, en fonction de la présence ou de l’absence d’une restriction à but sanitaire.  
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                                                     RESULTATS 

Population 

Les caractéristiques démographiques de la population analysée sont regroupées dans 

le tableau 1. 

Genre, /3 687 (%) 

Hommes 747 (20,3) 

Femmes 2 940 (79,7) 

Motif de consultation, /3 687 (%)  

Violences à enfants 922 (25,0) 

Violences conjugales 1 488 (40,4) 

Violences sexuelles 1 277 (34,6) 

     dont, /1277 (%) 

     V . sex. sur mineur 640 (50,1) 

     V. sex. sur majeur 370 (29,0) 

     V. sex. conjugales 267 (20,9) 

Autorité requérante, /3 687 (%) 

Police 1 203 (32,6) 

Gendarmerie 2 310 (62,7) 

Autre 174 (4,7) 

Age   

Minimum 17 jours 

Maximum 90 ans 

Moyen 24,8 ans 

Médian 21,7 ans 

ITT, nombre 

Non déterminée 149 

Pas d’ITT 229 

Définitive 5 

Minimum 0 

Maximum 180 

Moyenne 2,9 

Médiane 1 

Tableau 1 : tableau descriptif de la population, totalité des patients inclus (n=3 687) 

 

3 687 patients répondaient aux critères d’inclusion : 922 (25%) ont été adressés pour 

des violences à enfants, 1 488 (40,4%) pour des violences conjugales et 1 277 (34,6%) pour des 

violences sexuelles. Parmi ces derniers, 640 (17,4%) consultaient pour des violences sexuelles 

sur mineur, 267 (7,2%) pour des violences sexuelles au sein d’une relation conjugale, 370 (10%) 

pour des violences sexuelles sur majeur (Figure 4). 
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 Figure 4 : nombre de patients en fonction du motif de consultation (n= 3 687) 

 

La population était composée de 2 940 sujets féminins et 747 sujets masculins. 

Concernant les violences à enfants, 447 sujets féminins et 475 sujets masculins ont été inclus. 

1 358 femmes ont consulté pour des violences conjugales pour 130 hommes. 1 135 femmes et 

42 hommes ont consulté pour des violences sexuelles (figure 5).  

 

Figure 5 : genre en fonction du motif de consultation (n= 3 687) 
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Les patients avaient entre 17 jours et 90 ans, pour une moyenne d’âge de 24,8 ans. La 

médiane d’âge était de 21,7 ans. L’âge moyen des patients ayant consulté pour des violences à 

enfants était de 8,9 ans. La moyenne d’âge des patients ayant consulté pour des violences 

sexuelles sur mineur étaient de 11,1 ans, celle des patients consultant pour des violences 

sexuelles au sein d’une relation conjugale de 34,9 ans et celle des patients examinés pour des 

violences sexuelles en dehors des deux catégories précédentes de 30,8 ans. Les patients 

adressés pour violences conjugales, hors violences sexuelles avaient en moyenne 37,2 ans. 

2 310 patients analysés ont été adressés par la gendarmerie soit 62,7%. 1 203 ont été 

adressés par la police, soit 32,6%. Les 174 patients restants (4,7%) ont été examinés à leur 

demande, à la demande du Tribunal Judiciaire ou d’un service hospitalier (figure 6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6 : autorité requérante en fonction du motif de consultation (n= 3 687). 

 

Parmi les 3 687 consultations des patients inclus, 149 n’ont pas eu d’ITT déterminée, 

229 patients n’ont pas justifié d’une ITT, 5 ont eu une ITT définitive. L’ITT minimale était 0, l’ITT 

moyenne 2,91, l’ITT médiane 1, l’ITT maximale (hors ITT définitive) 180 jours.   

Police

Gendarmerie

Autre

Du plus interne au plus externe : violences à enfants, violences conjugales, violences 

sexuelles sur mineur, violences sexuelles sur majeur, violences sexuelles conjugales. 
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Parmi les patients 3 687 inclus, 525 avaient consulté pour des derniers faits ne pouvant 

être situés par rapport à au moins une période de restriction. Leurs caractéristiques 

démographiques sont regroupées dans l’annexe 1. La réparation selon le genre, le motif de 

consultation, l’âge et l’autorité requérante des 3 162 patients restants est précisée en annexe 

2. 

Au sein des 3 162 patients inclus dans l’analyse statistique, 121 n’ont pas eu d’ITT 

mentionnée dans leur compte-rendu, 164 n’ont pas justifié d’une ITT et 3 ont eu une ITT 

définitive. Parmi les 2 874 consultations restantes, l’ITT minimale était 0, l’ITT moyenne 2,91, 

l’ITT médiane 1, l’ITT maximale 120. 

Les patients examinés à la suite de violences à enfants consultaient en moyenne 23,7 

jours après les derniers faits. Ceux rapportant des violences conjugales étaient vus en 

consultation en moyenne 13,6 jours après les derniers faits. Concernant les violences sexuelles, 

les patients rapportant des violences sur mineur étaient examinés en moyenne 75,8 jours après 

les derniers faits, les adultes rapportant des violences hors relation conjugale 39,6 jours après 

les derniers faits et les patients rapportant des violences au sein d’une relation conjugale 56,5 

jours après les derniers faits. 

Les médianes de consultation pour violences à enfants et violences conjugales étaient 

respectivement de 4 et 2 jours. Les médianes de consultation pour violences sexuelles étaient 

de 14 jours pour les mineurs, 1 jour pour les adultes rapportant des violences hors relations 

conjugales et 6 jours pour les personnes dont les violences avaient eu lieu au sein d’une relation 

conjugale. 

La répartition du délai écoulé entre les derniers faits et la consultation en fonction du type 

violence rapporté est présentée dans la figure 7. 

 



 

37 

 

Figure 7 : répartition des délais de consultation en fonction du motif de celle-ci  
     (n = 3 162) 

 

Restrictions à but sanitaire et distribution des consultations 

Les résultats portant sur l’impact de la présence ou l’absence d’une restriction sur la 

distribution des consultations pour violences sont regroupés dans les tableaux 2 à 4. 

Les motifs de consultation n’ont pas été les mêmes lors des périodes de confinement 

qu’en dehors de celles-ci (p= 0,020). Il y a eu significativement plus de consultation pour 

violences conjugales. Ceci a été associé à une diminution globale des autres motifs de 

consultations avec une baisse légèrement plus marquée de la proportion des consultations 

pour violences à enfants.  

Les périodes de couvre-feu ont également été associées à un changement dans la 

distribution des motifs de consultations (p = 0,002) : il y a eu significativement, en proportion, 

plus de consultations pour violences conjugales et moins de consultations pour violences 

sexuelles sur adulte hors violences conjugales qu’attendu. Ceci a été corrélé à une baisse des 

autres motifs de consultations, légèrement plus marquée dans les consultations pour violences 

à enfants.  
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Pendant les périodes de fermeture scolaire, il y a eu une variation significative de la 

distribution des motifs de consultation (p = 0,036). Ceci était dû à une hausse des consultations 

pour violences conjugales associée à une baisse des consultations pour violences sexuelles sur 

mineur par rapport au nombre attendu de consultation pour ces motifs. 

Lorsque des mesures limitant les déplacements s’appliquaient, il n’a pas été mis en 

évidence de variation significative de la répartition des motifs de consultation pour violences 

intrafamiliales ou sexuelles au seuil α = 5% (p=0,059). Toutefois, à noter une légère tendance à 

la hausse des consultations pour violences conjugales lors de ces périodes. 

 

Au sein d’une période de confinement 

Lors des périodes où un confinement était déjà en vigueur, l’ajout d’une mesure de 

fermeture des écoles n’a eu aucun effet sur la distribution des motifs de consultation, quel que 

soit le type de violence étudié (p=0,14). 
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 Effectif observé, n Effectif attendu, n 

Motif de consultation Hors confinement En confinement Hors confinement En confinement 

Violences à enfants 631 34 621 44 

Violences conjugales 1 274 115 1 297 92 

V. sex. sur mineur 486 29 481 34 

V. sex. sur adulte 342 17 335 24 

V. sex. conjugales 220 14 219 15 

Tableau 2 : confinement et nombre de consultations : χ2 = 11,68, p-value = 0,020 (n = 3 162) 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : couvre-feu et nombre de consultations : χ2 = 17,08, p-value = 0,002 (n = 3 162) 

 

 Effectif observé, n Effectif attendu, n 

Motif de consultation Hors couvre-feu En couvre-feu Hors couvre-feu En couvre-feu 

Violences à enfants 572 93 558 107 

Violences conjugales 1 127 262 1 165 224 

V. sex. sur mineur 443 72 432 83 

V. sex. sur adulte 317 42 301 58 

V. sex. conjugales 194 40 196 38 
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 Effectif observé, n Effectif attendu, n 

Motif de consultation Etab. scol. ouverts Etab. scol. fermés Etab. scol. ouverts Etab. scol.fermés 

Violences à enfants 647 18 645 20 

Violences conjugales 1 335 54 1 348 41 

V. sex. sur mineur 508 7 500 15 

V. sex. sur adulte 352 7 348 11 

V. sex. conjugales 226 8 227 7 

Tableau 4 : fermeture des établissements scolaires et nombre de consultations : χ2 = 10,306, p-value = 0,036  (n = 3 162) 

 

 

 Confinement Couvre-feu Fermeture des écoles Limitation des déplacements 
 0 1 0 1 0 1 0 1 

Consultations, n (%) 2 678 (93,2) 196 (6,8) 2 385 (83,0) 489 (17,0) 2 784 (96,9) 90 (3,1) 2 641 (91,9) 233 (8,1) 

ITT, moyenne 2,923 2,917 2,903 2,986 2,922 2,756 2,917 2,923 

p-value 0,091 0,844 0,854 0,992 

0 : absence, 1 : présence. 

Tableau 5 : restrictions à but sanitaire et ITT moyenne : analyse de variance (n= 2 784)  
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ITT  

Les périodes concernées par une ou plusieurs restrictions à but sanitaire n’ont pas été 

associées à une variation significative de l’ITT, quelle qu’ait été la restriction et quel qu’ait été 

le type de violences testé. Les résultats de notre analyse de variance sont présentés dans le 

tableau 5. 

Pour les 196 faits (6,8% des 2 874 faits inclus) ayant eu lieu lors d’un confinement, l’ITT 

moyenne était de 2,917 jours. Ceci n’était pas différent (p=0,091) de la moyenne de 2,923 jours 

d’ITT fixée pour les 2 678 faits (93,2%) ayant eu lieu en dehors d’une période de confinement. 

Sur les 2 874 ITT inclues dans notre analyse, 2 385 (83%) faisaient suite à des faits de 

violences ayant eu hors couvre-feu et 489 (17%) pendant. L’ITT moyenne était hors couvre-feu 

à 2,908 jours et à 2,986 jours lorsqu’un couvre-feu s’appliquait. Il n’y a pas de différence 

significative entre ces deux moyennes (p=0,844). 

Les 90 faits de violences (3,1% du total des consultations inclues) ayant eu lieu alors que 

les écoles étaient fermées ont donné lieu à une ITT moyenne de 2,756 jours, qui n’était pas 

différente (p= 0,854) de l’ITT moyenne de 2,922 jours fixée pour les 2 784 faits de violence 

(96,9%) ayant eu lieu lorsque les établissements scolaires étaient ouverts.  

233 (8,1%) des 2 784 faits de violences inclus dans notre analyse de variance ont eu lieu 

lors qu’une mesure de limitation des déplacements s’appliquait, 2 641 (91,9%) alors que cette 

restriction ne s’appliquait pas. Les moyennes d’ITT fixées pour chacune de ces catégories 

(respectivement 2,923 et 2,917 jours) ne sont pas différentes au seuil α = 5% (p = 0,992). 
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Délai de consultation depuis les derniers faits 

La présence des restrictions à but sanitaire a induit un changement significatif du délai 

entre les derniers faits de violences et la consultation, toutes catégories de violences 

confondues (p <0,001). 

Les variations de ces délais de consultation sont hétérogènes et dépendent de la 

restriction observée (tableau 6). 

Lorsque les derniers faits de violence avaient eu lieu lors des périodes de confinement, 

les patients ont été significativement plus souvent vus en consultation entre 91 et 180 jours 

mais moins souvent après 181 jours (p = 0,026). Il n’a en revanche pas été retrouvé d’effet 

significatif du confinement sur les délais de consultation pour des derniers faits s’étant déroulé 

il y a 90 jours ou moins. 

Pour les violences dont les derniers faits avaient eu lieu lors des couvre-feux, les patients 

ont également plus souvent consulté entre 91 et 180 jours, et moins au-delà (p< 0,001). Tout 

comme pour les confinements, il n’a pas été mis en évidence d’effet significatif d’un couvre-

feu sur les délais de consultation inférieurs à 90 jours.  

La répartition des délais de consultation n’a pas significativement varié au seuil α = 5% 

pour les faits de violences ayant eu lieu lorsqu’une mesure de limitation des déplacements était 

en place (p=0,055). On peut toutefois relever une tendance à l’augmentation du nombre de 

consultations entre 91 et 180 jours. 

Il n’a pas été mis en évidence d’effet significatif de la fermeture des écoles sur la 

distribution des délais de consultations (p=0,464).  
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 En confinement En couvre-feu Etab. scol. fermés Lim. des déplacements 

Délai écoulé, jours Effet p-value Effet p-value Effet p-value Effet p-value 

0-5  ↑   

0,026 

 

↑  

<0,0001 

↓ 

0,464 

↓ 

0,055 

6-30  ↓  ↓  ↓ ↓ 

31-90  ↑  ↑  ↑ ↑ 

91-180  ↑* ↑* ↑ ↑ 

>180  ↓* ↓* ↓ ↓ 
 

↑ : augmentation du nombre de consultations. 

↓ : diminution du nombre de consultations. 

 

Tableau 6 : effet des restrictions à but sanitaire sur les délais de consultation écoulés depuis les derniers faits (n = 2 762) 
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                                                              DISCUSSION 

 

Nous avons donc mis en évidence une augmentation du nombre de consultations pour 

des violences conjugales en Indre et Loire pendant les périodes de couvre-feux, de confinement 

et de fermeture des écoles. Le nombre de patients consultant pour violences sexuelles sur 

majeur hors relations conjugales a diminué pendant les périodes de couvre-feu. Il en a été de 

même pour les mineurs alléguant des violences sexuelles lors de la fermeture des 

établissements scolaires.  Il n’a pas été mis en évidence de variation significative de l’ITT pour 

les faits ayant eu lieu pendant les périodes de restrictions à but sanitaire. Les délais de 

consultations ont varié de manière non homogène en fonction des restrictions appliquées. 

 

Violences conjugales  

L’augmentation significative du nombre de consultations pour des violences conjugales 

lors des périodes de restrictions à but sanitaire observée dans notre étude est concordante 

avec une partie de la littérature internationale. Ainsi, Kourti et al 42, dans une revue de la 

littérature comportant 32 articles publiés partout dans le monde retrouvaient une 

augmentation des violences conjugales lors de la crise de la Covid-19, en particulier lors de la 

première semaine de confinement. Bazyar et al. 43 concluaient leur revue de 12 articles en 

langue anglaise par l’affirmation que la pandémie de Covid-19 avait majoré les violences subies 

au sein du couple. Enfin, Thiel et al 44 ont inclus 22 études réalisées en Angleterre ou en 

Allemagne . Eux ont mis en évidence une augmentation de la fréquence des violences 

conjugales dans leurs formes psychologiques et sexuelles, sans majoration des autres formes 

de violences conjugales.  

Nos résultats concordent également avec les chiffres publiés par le gouvernement 

français : dans son rapport annuel portant sur le nombre de dépôts de plaintes en 2020, le 

service statistique ministériel de la sécurité intérieure a mis en évidence une augmentation de 

10% des plaintes pour des faits de violences conjugales ayant eu lieu pendant le premier 

confinement 30.  
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D’autres résultats portant sur les conséquences de la crise sanitaire sur les violences 

conjugales viennent nuancer les chiffres précédents. En effet, certaines études n’ont pas mis 

en évidence d’augmentation des violences conjugales secondairement à l’installation de 

mesures de restrictions. Par exemple, Barbara et al. 45 ont constaté en Lombardie (Italie) une 

chute du nombre de consultations (-50%) dans leur centre dédié aux femmes victimes de 

violences pendant la première vague de Covid-19. De même, l’étude menée à Milan par Nittari 

et al. 46 retrouvait une chute de 59% du nombre de passages aux urgences suite à des violences 

lors du confinement. Sorenson et al. 47 se sont eux intéressés au nombre d’appels quotidiens 

aux forces de l’ordre et aux services dédiés aux victimes à Philadelphie : leur étude n’a pas 

permis de mettre en évidence de changement significatif du nombre de ces appels, au seuil α 

= 5%. A l’échelle française et contrairement au premier confinement, il n’a pas été retrouvé de 

hausse du nombre de dépôt de plainte pour des faits de violences conjugales ayant eu lieu lors 

du second confinement 30. 

A noter que même les études ne retrouvant pas d’augmentation du nombre de 

violences conjugales lors des périodes de restrictions concluaient pourtant dans ce sens. 

L’absence d’effet observé ne serait pas dû à la stabilité ou à une diminution des violences mais 

à l’impossibilité pour les victimes de recourir à de l’aide. Peur de contracter le virus, contrôle 

des déplacements par le conjoint, méconnaissance du maintien des activités des forces de 

l’ordre lors des confinements : de nombreuses victimes n’auraient pas été détectées par les 

associations et les forces de sécurité, masquant ainsi la réalité des violences subies.  

Il importe donc de rester critique quant aux chiffres bruts donnés comme résultats 

d’études, qu’ils soient issus du milieu médical ou de sources officielles.  

D’abord, les méthodologies sont variables d’une étude à l’autre. Certaines études incluent tous 

les types de violences, d’autres seulement les violences physiques, d’autres encore uniquement 

les violences physiques, psychologiques et verbales. Les données analysées ne sont pas 

recueillies de manière homogène. Alors que Hsu et Henke 48 ou Leslie et Wilson 49 s’attachent 

au nombre d’appels reçus par les forces de l’ordre, Rodriguez-Jimenez et al 50, Agüero 51 ou 

encore la MIPROF en France 40 étudient le nombre d’appels sur les lignes dédiées aux victimes. 

Les chiffres du gouvernement français sont établis par rapport au nombre de dépôt de 

plaintea
31,35 tandis que Jetelina et al.52 et Ebert et Steinert 18 se sont eux basés sur un 

questionnaire déclaratif rempli par la victime elle-même. Le choix d’inclusion des victimes 
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mineures n’est pas systématique. Les restrictions appliquées à visée sanitaire ont sensiblement 

varié d’un pays à l’autre, tant en durée qu’en modalités, mais sont rarement précisées lors des 

études. On comprend alors comment l’étude d’un même sujet peut donner des résultats si 

divergents.  

Ensuite, les résultats des études portant sur le nombre d’appels téléphoniques sur les lignes 

dédiées aux victimes doivent être nuancés : toute augmentation du nombre d’appels, même 

significative, ne signifie pas pour autant augmentation du nombre de violences. Il est possible 

d’une même victime ait appelé plusieurs fois, sans avoir subi de nouvelles violences. Des 

témoins ou des familles de victimes peuvent avoir appelé pour prendre conseil. Comme le 

rappelle la MIPROF dans son communiqué d’octobre 2020 40, la mise en place de nouveaux 

dispositifs de signalements des violences (application « FLAG ! », opération « Masque 19 » en 

pharmacie…), le renforcement de ceux existant (114, 3919, 17, associations d’aide aux 

victimes…) et la communication massive autour de ceux-ci peut expliquer la hausse des appels 

aux numéros d’écoute. 

Enfin, les chiffres fournis en 2020 et 2021 par le ministère de l’Intérieur 31,35 doivent être mis 

en perspective avec ceux des années précédentes. Certes, il a été mis une augmentation des 

violences conjugales lors du premier confinement (+10%) et des violences intrafamiliales chez 

les 15-75 ans de manière globale en 2020 et 2021 (+9% et +14% respectivement). Pour autant, 

ces augmentations s’inscrivent dans la continuité de celles constatées les années précédentes : 

+ 10% en 2018, +14% en 2019. De plus, début 2020, le nombre de victimes enregistrées était 

déjà supérieur aux années précédentes (Annexe 3). 

Malgré la significativité des résultats de notre étude, il convient de rester prudent quant 

à leur interprétation : toute corrélation statistique ne veut pas dire causalité. Il est impossible 

de distinguer l’effet propre de la Covid-19 de celles de ses conséquences (restrictions à but 

sanitaire, dégradation de la santé mentale de la population, crise financière, etc.) et du contexte 

socio-économique dans laquelle cette pandémie s’est inscrite. La hausse des consultations pour 

violences conjugales observée pendant les périodes de restriction pourrait ne pas être due à la 

seule pandémie. La diminution de la tolérance de la violence dans la société, les mouvements 

type #MeToo et le Grenelle des violences conjugales ayant eu lieu à l’automne 2019 sont 

d’autres facteurs ayant pu contribuer à la libération de la parole des victimes et de facto, à la 

majoration du nombre de plaintes et de consultations sur réquisition les années suivantes.  
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Violences à enfants  

Notre étude n’a pas retrouvé d’augmentation du nombre de consultations pour 

violences contre les enfants lors des périodes de restriction à but sanitaire et notamment lors 

des périodes de fermeture des écoles.  

Tout comme pour les violences conjugales, les résultats publiés dans la littérature 

internationale quant à l’impact des restrictions sur les violences à enfants divergent.  

Katz et al.53 ont analysé les chiffres des services de protection de l’enfance de 7 pays (Afrique 

du Sud, Allemagne, Australie, Brésil, Canada, Colombie, Israël). Selon eux, il y aurait à la fois eu 

une augmentation du risque de violences à enfants et une diminution des appels aux services 

sociaux de ces pays. Marmor et al. 54 ont établi la même conclusion à l’issue de leur revue de 

25 articles concernant les chiffres fournis par la protection de l’enfance en Asie, Europe et 

Amérique du Nord. Rapp et al. 55, dans une synthèse de 12 études, retrouvaient des résultats 

variables des fréquences des violences à enfants constatées par les associations ou les forces 

de l’ordre mais une augmentation uniforme du nombre d’enfants hospitalisés à la suite de 

violences lors de la pandémie. Dans leur revue de 25 études d’Amérique du Nord, d’Afrique et 

du Moyen-Orient portant sur les chiffres officiels ou non de la violence à enfants (forces de 

l’ordre, hospitalisations, lignes dédiées aux enfants victimes…), Cappa et Jijon 56 ont montré 

qu’environ la moitié des études analysées retrouvaient une augmentation des violences tandis 

que l’autre non. Ils concluaient sur la nécessité de ne pas se baser sur les données 

gouvernementales pour savoir si les violences à enfants avaient réellement varié lors des 

confinements. Kovler et al.24, s’intéressant aux chiffres des urgences pédiatriques de l’hôpital 

de Maryland (Etats-Unis), retrouvaient un triplement du nombre d’enfants ayant consulté pour 

des violences. Chong et al. 57, dans une étude similaire menée à Singapour ont montré que si 

le nombre de passages aux urgences pédiatriques à la suite de violences était stable, la 

proportion des enfants victimes par rapport au nombre total de consultations avait augmenté. 

Ainsi, l’hypothèse la plus souvent retenue par la littérature est celle d’une augmentation 

des violences à enfants lors des périodes de restriction, n’ayant pas toujours pu être mise en 

évidence. Cette hypothèse est renforcée par la co-occurrence très fréquente des violences 

conjugales et des violences sur mineurs 58 et la hausse des violences conjugales dénoncée lors 

de la pandémie de Covid-19.  
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L’hypothèse inverse, celle d’une réelle stabilité voire d’une diminution des violences à 

enfants lors de la pandémie de Covid-19 parait d’autant moins probable que selon les chiffres 

du SNATED (Service National d’Accueil Téléphonique de l’Enfance en Danger 59) 90% des 

auteurs présumés de violences appartiennent au milieu familial proche. Parmi eux, 80% sont 

l’un et/ou l’autre des parents.  

En France, l’Education Nationale est habituellement le premier ou deuxième 

fournisseur d’Informations Préoccupantes (IP) 33,60 et le troisième pour les signalements 35,59, 

après les services sociaux et devant les services de santé. Au-delà des périodes de fermeture 

relevées pour notre étude, les établissements scolaires se sont vus partiellement ou totalement 

fermés lors de la multiplication des cas de Covid-19 au sein d’une classe et/ ou d’un 

établissement. Les activités des services sociaux ont dû s’adapter aux contraintes générées par 

la pandémie de Covid-19. Les visites au domicile ont notamment souvent été remplacées par 

des entretiens téléphoniques.  

On aurait logiquement pu s’attendre à une diminution du nombre d’IP et de 

signalements recueillis en 2020. Cela n’a que partiellement été le cas. Selon le SNATED 59, le 

nombre d’IP aurait été en hausse de 26% en 2020 ( soit un passage de 47 à 59 IP par jour et de 

35 160 à 41 811 enfants en situation de danger en comparaison à 2019). Par contre, le 

ministère de la Justice 61 a lui constaté une baisse de 8,9% du nombre de signalements de 

mineurs en danger la même année (contre +4,4% en moyenne de 2011 à 2019). 

L’absence de variation significative du nombre de consultations pour des violences à enfants 

observée dans notre étude n’est donc concordante avec aucun des chiffres officiels du 

gouvernement français.  

Seule l’analyse des chiffres très à distance de la crise sanitaire et des faits, une fois la 

parole des victimes libérée, pourrait nous indiquer si les violences contre les enfants ont 

réellement augmenté lors des restrictions à but sanitaire.  
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Violences sexuelles  

Notre étude a mis en évidence une diminution du nombre de consultations à la suite 

d’agressions sexuelles sur adulte lors des périodes de couvre-feu. Ceci n’a été retrouvé ni lors 

des périodes de confinement ni lors des périodes de limitation des déplacements. 

Contrairement aux violences conjugales non sexuelles, les périodes de restriction à but 

sanitaire n’ont pas été associées à une augmentation du nombre de consultations pour 

violences sexuelles au sein du couple ni pour violences sexuelles sur mineur. 

La littérature internationale quant à l’effet de la pandémie sur les violences sexuelles 

est moins fournie que celle portant sur les violences conjugales ou les violences à enfants. Ses 

résultats ne sont une fois de plus, pas unanimes. Ainsi, Kane et al. 62 n’ont pas observé de 

changement significatif d’activité des centres irlandais d’accueil des victimes de violences 

sexuelles. En revanche, Mekaoui et al. 63, dans leur étude marocaine sur les violences sexuelles 

sur les mineurs retrouvaient une multiplication par 2,3 du nombre de consultations lors du 

confinement par rapport aux chiffres de 2019 sur la même période.  

Au niveau français, selon le ministère de l’Intérieur, les violences sexuelles ayant fait l’objet 

d’une judiciarisation ont diminué de 26% lors des deux confinements 35.  

L’absence de résultats significatifs de notre étude s’explique peut-être par un manque 

de puissance de celle-ci. En effet, sur 3 934 patients initialement éligibles, seuls 370 l’ont été 

pour agression sexuelle sur adulte. Parmi eux, 31 ont dû être exclus de l’analyse soit du fait de 

données manquantes soit de l’impossibilité de placer les faits par rapport aux restrictions à but 

sanitaire. De même, sur les 640 mineurs ayant consulté à l’IML entre 2018 et 2020 pour des 

faits de violences sexuelles, seuls 515 ont pu être inclus dans notre analyse statistique. Les 

violences sexuelles au sein d’une relation conjugale constituent la plus petite sous-population 

de notre étude avec seulement 234 patients analysés soit 21,1% des victimes de violences 

sexuelles et 7,4% de l’ensemble des victimes (annexes 1 et 2). 

L’absence d’augmentation du nombre de consultations à la suite de violences sexuelles 

lors des périodes de restriction pourrait s’expliquer de deux autres façons. La première 

explication, concernant les violences sexuelles sur mineur serait la même que celle des 

violences non sexuelles à enfants : cette fausse stabilité serait due à un biais de sous-repérage 

des enfants victimes du fait de la diminution des contacts extra-familiaux. Une seconde 
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explication, tous âges confondus, serait une réelle stabilité voire une diminution des violences 

sexuelles. En effet, d’après les chiffres du ministère de l’Intérieur 31, les victimes de violences 

sexuelles vues par les forces de l’ordre déclarent que moins d’un tiers (29%) des auteurs 

appartiennent au cadre familial. Toujours selon le même rapport, une minorité des viols (35%) 

seraient intrafamiliaux. Les périodes de restrictions à but sanitaire et notamment de 

confinement auraient alors « protégé » certaines victimes en les éloignant de leurs auteurs.  

 

ITT, gravité des violences   

Les données de la littérature internationale ne sont pas unanimes quant à l’aggravation 

des faits de violences lors de la pandémie de Covid-19.  

Ainsi, dans leur revue de 22 articles portant sur les violences domestiques, Thiel et al.44, 

retrouvaient une augmentation de la gravité des violences conjugales, quel que soit le type de 

violences rapportées. Nittari et al. 46 eux-aussi, dans leur étude sur les femmes consultant aux 

urgences de Milan ont constaté une aggravation des lésions physiques secondaires aux 

violences. La revue effectuée par Beiter et al. 64 comportant 44 études hospitalières n’a elle pas 

mis en évidence d’augmentation de la gravité des violences chez les victimes. A noter toutefois 

qu’il s’agissait de patients adultes, ne consultant pas exclusivement pour des faits de violences 

intrafamiliales ou sexuelles.  

Les chiffres portant sur la gravité des violences à enfants pendant les périodes de 

restrictions à but sanitaire ne sont pas homogènes non plus. Kaiser et al. 65 n’ont pas retrouvé 

d’aggravation des violences faites aux enfants examinés aux urgences de San Francisco (Etats-

Unis). Masilamani et al. 66, dans une étude similaire effectuée à Birmingham (Royaume-Uni) 

concluaient à une augmentation du nombre de consultations menant à une suspicion de 

violences sur enfants. Parmi ces consultations, le nombre d’enfants présentant des lésions 

neurochirurgicales sévères augmentait de 120% en 2020 par rapport à 2019.  

L’absence de variation significative des ITT relevées dans notre étude ne permet pas 

d’affirmer l’absence d’aggravation des faits de violences en Indre et Loire lors des périodes de 

restrictions à but sanitaire. En effet, l’ITT est un mauvais marqueur de gravité des violences : 

certains faits graves ne peuvent entraîner qu’une gêne fonctionnelle mineure. Ainsi, un coup 
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de couteau à l’origine d’une plaie superficielle ou une tentative de strangulation n’aboutiront 

pas à la fixation d’une ITT très élevée alors qu’il s’agit de situations de danger immédiat pour la 

victime. 

 

Délais de consultation 

Nous n’avons pas retrouvé d’étude scientifique s’intéressant au délai de consultation 

pour des faits de violences ayant eu lieu lors des restrictions sanitaires de la crise de la Covid-

19. Nos résultats peuvent toutefois être mis en perspective avec les chiffres fournis par le 

gouvernement français 31,35. 

Contrairement à notre étude, les statistiques gouvernementales ont mis en évidence 

une baisse de la part des victimes déclarant des faits de moins de 3 mois (44% en 2020, 41% en 

2021, contre 51% en 2016) mais une hausse des plaintes pour des faits de plus d’un an (39% 

en 2020, 43% en 2021, contre 31% en 2016). Ainsi, en 2020, 50% des victimes ont déposé 

plainte pour des faits ayant eu lieu plus de 5 mois auparavant. En 2021, le délai médian de 

dépôt de plainte pour des violences sexuelles a atteint 7 mois alors qu’il n’était que de 87 jours 

en 2017. Cette latence entre les faits et le dépôt de plainte est particulièrement visible chez les 

mineurs : en 2021, 27% des victimes ont révélé des faits de plus de 5 ans. En 2020 comme en 

2021, le nombre de victimes enregistrées a toutefois augmenté pour toutes les catégories de 

délais. 

Notre étude retrouvait elle une hausse des faits révélés entre 3 et 6 mois lors des 

confinements et des couvre-feux, associé à une diminution des faits révélés à plus de 6 mois 

sur les mêmes périodes. 

La discordance entre les chiffres de la Sécurité Intérieure et les nôtres pourrait en partie 

s’expliquer par la différence de méthodologie dans le recueil des données. Les chiffres de la 

Sécurité Intérieure française prenait en compte l’ensemble des dépôts de plainte auprès des 

forces de l’ordre, quelle que soit la date de commission des faits. Notre étude elle, excluait les 

faits anciens c’est-à-dire antérieurs à 2018. Le délai maximal entre la consultation et les faits 

était alors de 4 ans tout au plus, pour des violences qui auraient eu lieu le 1 janvier 2018 ayant 

mené à une consultation le 31 décembre 2021.  
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De plus, les statistiques ministérielles n’étudient pas l’impact de la présence d’une 

restriction sur le délai écoulé depuis les faits lorsqu’un citoyen se présente pour déposer 

plainte. 

 

Limites de l’étude 

Cette étude, dont la force principale est le nombre de patients inclus a toutefois de 

nombreuses limites. 

D’abord, les patients inclus dans le recueil de données ne représentent pas la totalité 

des victimes de violences intrafamiliales et sexuelles en Indre et Loire. Comme rappelé 

précédemment, selon l’enquête CVS 35 comparant le nombre de procédures judicaires au 

nombre de violences déclarées par les Français via un questionnaire, seules 17% des victimes 

de violences sexuelles et 11% des victimes adultes de violences intrafamiliales déposeraient 

plainte. De plus, même pour les faits judiciarisés, la consultation à l’UMJ reste à l’initiative de 

l’Officier de Police Judiciaire (OPJ) en charge de l’enquête. Il est ainsi probable que toutes les 

personnes déposant plainte pour des faits de violences ne soient pas adressées en consultation 

à l’UMJ, soit par méconnaissance de l’OPJ de notre travail, soit car la consultation est jugée 

inutile par celui-ci. Le nombre de patients examinés à l’UMJ entre 2018 et 2021 n’est donc 

qu’un échantillon très partiel du nombre réel de personnes ayant subi des violences 

intrafamiliales et sexuelles pendant ces quatre années. 

Ensuite, notre recueil de données ne porte que sur un nombre très limité 

d’informations : les catégories socio-professionnelles des patients, le type d’union conjugale, 

le nombre de frères et sœurs de l’enfant sont par exemple des éléments qui n’ont pas été 

relevés. Le type de violences subies, notamment chez les personnes rapportant des violences 

conjugales n’a pas été recueilli. Ebert et Steinert 18, Thiel et al. 44 ou encore Sharma et al. 67 

dénonçaient une augmentation essentiellement des violences psychologiques et verbales au 

sein des familles lors des confinements. Il aurait intéressant de rechercher si la majoration des 

consultations pour violences conjugales mise en évidence dans notre étude était uniquement 

due à une hausse des violences psychologiques ou verbales, ou si les autres formes de violences 

(physiques, financières, administratives) ont également augmenté. 
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Lors des consultations, les patients n’ont pas été interrogées sur leur ressenti quant à 

une éventuelle évolution des violences lors des restrictions sanitaires. Ces données subjectives 

auraient pu compléter l’objectivité des nôtres. 

Enfin, les périodes concernées par une restriction à but sanitaire ont été analysées dans 

un même ensemble, alors que leurs modalités ont sensiblement varié. Par exemple, les trois 

confinements ont été très différents, avec un allégement successif des limitations imposées. Il 

pourrait être intéressant de rechercher si la significativité de nos chiffres est due à une seule 

ou bien à l’ensemble des périodes concernées par cette restriction. 

Que cette étude soit rétrospective explique le grand nombre de données manquantes 

ou imprécises. Le caractère déclaratif des dates des premiers et derniers faits de violence peut 

être à l’origine d’un biais de mémoire.  

 

Etudes ultérieures 

Notre étude ne permet pas de préciser si les faits de violences ayant eu lieu « après » la 

levée des restrictions sanitaires étaient secondaires à la poursuite des conséquences de la 

pandémie sur les facteurs de risque de violences ou indépendants de celle-ci. Des études 

ultérieures pourraient préciser cela. 

Une revue de dossiers portant sur des éléments cliniques, relevant par exemple les 

lésions somatiques et les soins induits par les violences (entorses, plaie pénétrante, 

traumatisme crânien, hospitalisation en réanimation…) permettrait une appréciation plus fiable 

de l’évolution de la gravité des violences lors des périodes de restriction à but sanitaire. 

Au niveau local, une recherche étudiant le nombre d’autopsies effectuées à l’IML de 

Tours entre 2018 à 2021 pour homicide au sein du couple ou homicide au sein de la famille 

pourrait être un autre marqueur de fréquence et de gravité des violences lors des périodes de 

restrictions à but sanitaire.  

Il serait également intéressant de comparer nos chiffres avec ceux d’autres 

départements français : l’Indre et Loire a été relativement peu touchée, en termes de nombre 

de patients, par la Covid-19 et notamment lors des premiers mois de pandémie. 
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L’augmentation des consultations pour violences conjugales que nous avons constatée est-elle 

plus importante dans les départements plus touchés par la pandémie ? Ces départements ont-

ils constaté d’autres effets des restrictions à but sanitaire sur les violences intrafamiliales et 

sexuelles ?  

Enfin, l’ouverture de nos résultats sur les données non -gouvernementales pourraient 

enrichir ce travail de thèse : nos chiffres pourraient ainsi être mis en perspective avec ceux des 

associations d’aide aux victimes ou du nombre de fois où il a été tapé « SOS violences » sur les 

moteurs de recherche Internet dans le 37.  

 

 

 

 La sensibilisation du grand public aux violences sexuelles comme aux violences 

conjugales a permis la libération de la parole des victimes et une meilleure prise en charge de 

celles-ci. L’éducation des citoyens au repérage des violences sur enfants devrait devenir un 

nouvel objectif de Santé Publique. Le renforcement des actions de prévention, la coordination 

des acteurs locaux et l’amélioration de la détection des signes évoquant une maltraitance 

devraient permettre d’améliorer la chaîne du signalement, aujourd’hui toujours insuffisante 

pour repérer l’intégralité des enfants victimes de violences. 
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                                                 CONCLUSION 

Stress économique et social, augmentation du temps passé ensemble, dégradation de la 

santé mentale de la population : la pandémie de Covid-19 et ses conséquences sanitaires 

semblent être à l’origine d’une flambée des violences intrafamiliales partout dans le monde.  

Nous avons cherché à savoir quelles ont été les conséquences des restrictions à but 

sanitaire dues à la pandémie de la Covid-19 sur la fréquence et la gravité des violences 

intrafamiliales et sexuelles en Indre et Loire.  

Nous avons mis en évidence une augmentation des consultations pour violences conjugales 

pendant les périodes de couvre-feux, de confinement et de fermeture des écoles. Le nombre 

de consultations pour violences sexuelles sur majeur hors relations conjugales a diminué 

pendant les périodes de couvre-feu ainsi que le nombre de patients mineurs examinés pour 

violences sexuelles pendant les périodes de fermeture des établissements scolaires. L’ITT fixée 

à l’issue des consultations inclues dans notre étude n’a pas été modifiée par la présence d’une 

restriction à but sanitaire. Les délais de consultation par rapport aux derniers faits ont varié de 

manière hétérogène en fonction des restrictions appliquées. 

L’augmentation du nombre de patients examinés suite à des violences conjugales lors des 

restrictions à but sanitaire retrouvée dans notre étude est concordante avec les données de la 

littérature internationale ainsi qu’avec les chiffres publiés par le gouvernement français. 

L’absence de mise en évidence d’une augmentation des violences à enfants lors de la pandémie 

fait envisager l’éventualité d’une baisse du repérage de celles-ci du fait de la diminution des 

contacts extra-familiaux. Les résultats concernant les violences sexuelles doivent être 

interprétés avec prudence : des révélations tardives pourraient changer ou nuancer les 

conclusions de notre étude. 

 

Dans la suite de la sensibilisation du grand public aux violences faites aux femmes par des 

mouvements type #MeToo, l’éducation des citoyens à la détection des signes de maltraitance 

chez les enfants pourrait permettre la poursuite du recul des violences dans notre société. 
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                                                        ANNEXES 

 

Annexe 1 : tableau descriptif de la sous-population, patients dont les derniers faits ne 

peuvent être situés par rapport à au moins une restriction à but sanitaire (n= 525) 

 

Genre, /525 (%) 

Hommes 183 (34,9) 

Femmes 342 (65,1) 

Motif de consultation, /525 (%) 

Violences conjugales 99 (18,9) 

Violences à enfants 257 (48,9) 

Violences sexuelles 169 (32,2) 

     dont, /169 (%) 

     Violences sex. mineur 125 (74,0) 

     Violences sex. conjugales 33 (19,5) 

     Violences sex. majeur 11 (6,5) 

Autorité requérante, /525 (%)  

Police 141 (26,8) 

Gendarmerie 368 (70,1) 

Autre 16 (3,1) 

Age  

Minimum 1 mois 9 jours 

Maximum 83 ans 

Moyen 16,2 ans 

Médian 9,4 ans 

ITT, nombre  

Non déterminée 28 

Pas d’ITT 65 

Définitive 2 

Minimum 0 

Maximum 180 

Moyenne 2,8 

Médiane 0 
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Annexe 2 : tableau descriptif de la sous-population, patients dont les derniers faits peuvent 

être situés par rapport à au moins une restriction à but sanitaire (n=3 162) 

 

Genre, /3 162 (%) 

Hommes 564 (17,8) 

Femmes 2 598 (82,2) 

Motif de consultation, /3 162 (%) 

Violences conjugales 1 389 (43,9) 

Violences à enfants 665 (21,0) 

Violences sexuelles 1 108 (35,1) 

     dont, /1108 (%) 

     Violences sex. mineur 515 (46,5) 

     Violences sex. conjugales 234 (21,1) 

     Violences sex. majeur 359 (32,4) 

Autorité requérante, /3 162 (%)  

Police 1 062 (33,6) 

Gendarmerie 1 942 (61,4) 

Autre 158 (5,0) 

Age  

Minimum 17 jours 

Maximum 90 ans 

Moyen 26,2 ans 

Médian 23,8 ans 

ITT, nombre  

Non déterminée 121 

Pas d’ITT 164 

Définitive 3 

Minimum 0 

Maximum 120 

Moyenne 2,9 

Médiane 1 
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Annexe 3 : Violences intrafamiliales au sein des coups et blessures volontaires 

 (sur personnes de 15 ans ou plus) 
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Résumé :  
Introduction : Dès le début des premières restrictions dues à la pandémie de Covid-19 s’est posée la question dans l’espace 

médiatique d’une hausse des violences intrafamiliales. Nous avons analysé les données d’activité de l’Unité Médico-Judiciaire 

(UMJ) du CHRU de Tours pour vérifier si une telle augmentation avait effectivement été constatée en Indre et Loire. 

Matériel et méthodes : nous avons mené une étude rétrospective des dossiers de patients ayant consulté à l’UMJ, service de 

consultation de l’Institut Médicolégal du CHRU de Tours pour violences à enfants, violences conjugales et/ou violences sexuelles 

entre le 1er janvier 2018 et le 31 décembre 2021. Nous avons décrit pour chacun de ces patients le motif de consultation, l’autorité 

requérante, la date des derniers faits et l’incapacité totale de travail (ITT) déterminée à la fin de la consultation. Nous avons comparé 

le nombre moyen de consultations pour ces motifs de violences en fonction de la présence ou de l’absence d’une restriction à but 

sanitaire. Nous avons fait de même pour l’ITT évaluée à l’issue de chaque consultation, ainsi que pour les délais de consultation par 

rapport à la date des derniers faits.  

Résultats : nous avons mis en évidence une augmentation du nombre de victimes vues à l’UMJ de Tours pour des violences 

conjugales pendant les périodes de couvre-feu, de confinement et de fermeture des écoles. Le nombre de majeurs rapportant des 

violences sexuelles hors relations conjugales a diminué pendant les périodes de couvre-feu. Il en a été de même pour les mineurs 

ayant révélé des violences sexuelles lors de la fermeture des établissements scolaires.  Il n’a pas été mis en évidence de variation 

significative de l’ITT pour les faits ayant eu lieu pendant les périodes de restrictions. Les délais de consultations ont varié de manière 

non homogène en fonction des restrictions appliquées. 

Discussion : l’augmentation du nombre de victimes examinées pour violences conjugales en Indre et Loire pendant les périodes de 

confinement est concordante avec la littérature scientifique internationale ainsi qu’avec les chiffres émis par le gouvernement 

français. L’absence d’augmentation du nombre de consultations chez les mineurs pendant les confinements et la période de 

fermeture des écoles pourrait être liée à un biais de diminution de détection de celles-ci par les intervenants extra-familiaux. La 

pandémie de Covid-19 semble avoir été à l’origine d’une aggravation des violences intrafamiliales. Les facteurs de risque de 

violences perdurent toujours et le contexte actuel de crise socio-économique est un motif d’inquiétude quant à une poursuite de la 

montée des violences intrafamiliales à un terme bien ultérieur à celui de la pandémie-même.  
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